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 MOT DU DIRECTEUR

Kuei kuei, 
D’abord, de la part de toutes nos 
communautés membres, l’AMIK félicite 
Mme Anouk St Onge, la première femme 
innue à devenir capitaine. Nous sommes 
heureux de partager avec elle cette 
réussite. Nous espérons que sa 
détermination et sa débrouillardise 
serviront de modèle à ceux qui se lancent 
dans de nouveaux défis. 

Le printemps approche et les pêcheurs 
commencent une deuxième saison de 
pêche sous le nuage de la pandémie. Les 
pêcheurs vont suivre les consignes 
sanitaires, comme ils l’ont fait l’année 
dernière, afin de limiter la propagation du 
virus. De même, il est également 
important de suivre les mesures de 
sécurité obligatoires du CNESST, afin 
d’éviter les accidents et blessures. 

L’AMIK annonce formellement le 
changement de notre siège social au 279 
boulevard des Montagnais. L’acquisition 
du bâtiment a pour but de mieux servir 

nos communautés-membres. Nous avons 
déjà commencé à utiliser notre nouvel 
espace pour accueillir les formations des 
pêcheurs. Prochainement, on prévoit des 
rénovations afin de pouvoir offrir une 
gamme de services plus diversifiée.  

L’équipe aimerait reconnaitre la 
collaboration de M. Jean St Onge dans un 
projet lié à la représentation de la pêche 
traditionnelle du saumon. L’AMIK tient à 
cœur la préservation de connaissances 
traditionnelles pour les générations qui 
suivront.  

Notre équipe est actuellement en train de 
finaliser les projets de 2021-22. Lors de 
notre dernier conseil d’administration, 
les membres ont bien défini leurs 
priorités. L’AMIK s’engage à continuer à 
bien représenter les intérêts de ses 
communautés-membres. 

 

Léo St Onge,  
Directeur général de l’AMIK 
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DATES À RETENIR 

• 18 mars 2021 – 
Réunion du Conseil 
d’administration de 
l’AMIK 

• 21 mars 2021 – 
Journée mondiale de 
l'eau 

• 24 mars 2021 – Début 
de la saison de pêche 
dans la zone 17 

• 1 avril 2021 – Début 
de la saison de pêche 
dans les zones 15 et 16  
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NOUVEAU BÂTIMENT 

L’AMIK est fier de vous annoncer formellement notre 

déménagement dans de nouveaux locaux. Comme 

mentionné dans une édition antérieure de Mikuniss, 

nous avons déménagés en octobre 2020 dans nos 

nouveaux locaux. 

Nos nouveaux bureaux sont encore situés dans la 

communauté d’Innu Takuaikan Uashat mak Mani-

utenam (ITUM) sur le boulevard des Montagnais. 

Depuis quelques années, la direction de l’AMIK en 

partenariat avec son Conseil d’administration cherchait 

un espace plus apte à accueillir notre équipe et offrir des 

services aux communautés-membres.  

Le chef d’ITUM Mike Mckenzie et le président de l’AMIK Majoric 
Pinette ainsi que l’équipe de l’agence, lors de l’inauguration des 
nouveaux locaux. © Ma Côte-Nord. 

Auparavant, l’AMIK louait des espaces afin d’offrir des 

formations. L’agence est désormais en mesure 

d’accueillir les formateurs et les participants dans ses 

locaux. 

Au cours des prochains mois, l’AMIK envisage 

l’aménagement des locaux afin de pouvoir offrir une 

gamme de services plus diversifiée et mieux accueillir 

ses employées.  

 

FÉLICITATIONS ANOUK  

L’AMIK félicite Anouk St-Onge, la première femme 
innue de la Côte-Nord à devenir capitaine. Âgée de 
43 ans, elle est originaire de la communauté de Mani-

Utenam.  

Anouk St-Onge tenant fièrement son brevet de capitaine © AMIK 
 
À l’âge de 27 ans, elle débute sa carrière d’aide de 
pêcheuse sur un crevettier pour les pêcheries Uapan. Il 
y a un an, elle décide de partir pour la Gaspésie afin de 
réaliser son rêve. Elle veut devenir capitaine de bateau. 
Acceptée au Cégep de la Gaspésie et des Îles, Anouk a 
pris le chemin de son destin, pour vivre une nouvelle 
aventure, loin de sa famille. Un an d’effort « à googler 
des mots », dit-elle en riant. Elle se souvient de son 
enfance à prendre le large très tôt le matin avec son 
père et ses frères pour pêcher la morue et le bourgot. 
Du haut de ses 7 ans, se profilait déjà une passion pour 
la pêche qui est devenue plus tard son métier. 
 
Elle est une femme persévérante, déterminée et pleine 
de vie qui fait la fierté de la nation innue. Continue à 
faire briller la mer avec ton sourire flamboyant.  

 
Nous espérons que ton histoire provoque un 
engouement chez les autres femmes souhaitant se 
lancer dans l’univers de la pêche.



AGENCE MAMU INNU KAIKUSSEHT 

279 boul. des Montagnais, Sept-Îles (Québec) G4R 5R1    Tél. : 418 962-0103   Téléc. : 418 962-0136 www.l-amik.ca    

 

 

 

SECTEUR DES FORMATIONS 

Formation de ramendage 

La formation de ramendage est offerte par l’AMIK 
en langue innue pour les Innus de la Côte-Nord qui 
désirent acquérir les connaissances de base sur la 
réparation des filets de pêche.  

Notre formateur innu : Antoine Ti-basse St-Onge. © Martial Pinette 

Ce cours permet à l’étudiant le développement de 
ses habiletés dans la construction et l’entretien des 
filets de pêche.  

Les deux objectifs principaux sont d’appliquer les 
différentes techniques de ramendage et 
d’appliquer les différentes techniques de montage 
de filets.  

Appliquer les différentes techniques de 
ramendage comprend : 

- Description d’outils pour le ramendage ; 

- Construction de différents types de mailles 
à l’aide des techniques de laçage ; 

- Construction d’une nappe de filet à l’aide 
d’une aiguille et du fil ; 

- Réparation d’une déchirure horizontale ou 
verticale dans un filet ; 

- Ramendage d’un filet en remontant d’une 
déchirure ; et 

- Installation d’une pièce à l’intérieur de la 
nappe d’un filet.  
 

Appliquer les différentes techniques de montage 
de filet comprend : 

- Description du matériel nécessaire pour le 
montage des filets ; 

- Description de techniques de montage des 
filets 

- Utilisation du marquage des cordes pour la 
mise en place des filets ; et 

- Installation d’une nappe de filets sur corde 
pour différents types de pêches.       

Cours ramendage dans les locaux de l’AMIK. © Martial Pinette 

Neuf personnes de 4 communautés-membres de 
l’AMIK ont participé au cours de 15 jours de 
formation intensive.  
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Formation de Sécurité des 

bâtiments de navigation intérieure 

(DVS)  

La formation de Sécurité des bâtiments de 
navigation intérieure (DVS) est offerte par l’École 
des pêches et de l’aquaculture du Québec. L’AMIK 
a offert deux formations de DVS : une à Ekuanitshit 
le 22 février 2020 (26 h) et l’autre à Sept-Îles le 
27 février (26 h). 

Plusieurs personnes des communautés-membres 
de l’AMIK ont participé. Les places étaient limitées 
à 12 candidats par formation et toutes les places 
disponibles ont vite été remplies. 

 

Ce cours a été développé pour satisfaire aux 
exigences du Règlement sur le personnel maritime. 
Ceci trait à la formation minimale sur les 
techniques individuelles de survie et la lutte contre 
les incendies. Cette formation est nécessaire aux 
gens de mer canadiens employés sur les bâtiments 
transportant des passagers, les bâtiments de travail 
et les bâtiments de pêche qui effectuent des 
voyages en eaux canadiennes. Ce cours remplace 
les anciens cours de formation aux mesures 
d’urgence (FUM) A1 et FUM A2. 

Les objectifs de ce cours sont :  

- Introduction et sécurité 

- Risques et situations d’urgence 

- Lutte contre l’incendie 

- Intervention en cas d’urgence 

- Équipement de sauvetage et abandon 

- Survie 

- Sauvetage 

- Entretien et inspection de l’équipement de 
secours 

- Encadrement des passagers 

- Évaluation  

 

 

Candidats de la communauté de Nutashkuan. © Martial Pinette 

 

Nous avons réussi à faire des formations malgré la 
pandémie. Nous espérons que tout se mettra en 
ordre bientôt afin de pouvoir offrir d’autres 
formations. 

 

Le formateur de Transport Canada. © Martial Pinette 
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SECTEUR ENVIRONNEMENT 

Les ateliers scientifiques  

Les restrictions liées à la pandémie ont contraint 
l’organisation à annuler les différents 
déplacements prévus dans ses communautés-
membres. Toutefois, afin de permettre aux jeunes 
de bénéficier des ateliers scientifiques, l’équipe a 
décidé de créer des livres sur les thèmes abordés 
cette année. L’AMIK a réussi à avoir la participation 
des jeunes des communautés-membres dans la 
création du livre grâce à différents jeux-concours. 
L’objectif de cette initiative était de mobiliser les 
jeunes malgré le contexte actuel, mais également 
de mettre en avant leur vision face aux différentes 
problématiques environnementales. 

Très bientôt, l’AMIK aura le plaisir de partager les 
livres au sein des communautés-membres  

Fiche concours © AMIK. 

L’histoire du saumon & peuples 

autochtones par Jean St-Onge 

En partenariat avec la Fondation québécoise du 
saumon (FQSA), l’AMIK réalise une capsule vidéo sur 
l’histoire des autochtones et du saumon. Dans le 
cadre de cette collaboration, l’AMIK a fait appel à 
Jean St-Onge pour réaliser la première étape du 
projet : la production d’une maquette.  
L’AMIK souhaite mettre en avant le message que 
M. St-Onge veut faire passer à travers ses créations.  

Créer est pour lui un moyen de se reconnecter à sa 
culture et ses traditions, mais également de retrouver 
son identité autrefois perdue. En effet, comme tant 
d’autres autochtones, l’histoire a laissé de profondes 
blessures et la route vers la guérison est encore 
longue. Grâce à l’art, il se reconnecte progressive-
ment à la source. Aujourd’hui à la retraite, il se donne 
pour mission de faire passer, par les arts, l’éveil d’une 
culture qui est la sienne et qui disparaît au fil des 
temps. La transmission et le respect accordés à 

l’histoire, au savoir et à la culture sont importants 
pour les générations futures. 

Jean St-Onge avec sa maquette sur l’histoire du saumon. © AMIK. 

Actuellement, il travaille à la création d’un théâtre 
d’ombres chinoises. Vous aurez dans le futur 
l’occasion de le croiser dans vos écoles avec ses 
nombreuses pièces de théâtre, des contes et des 
légendes. L’AMIK souhaite à Mr St-Onge du succès 
dans ses projets. 
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SECTEUR DE LA PÊCHE 

Période de consultation et 

préparation de la saison de 

pêche 2021 

Mise à l’eau du bateau le Pied Berçant. Mars 2021. © Thomas St-
Onge 

Avant l’ouverture d’une nouvelle saison de pêche, 

l’AMIK a participé à une quantité importante de 

consultations. Cette période de consultation 

débute généralement en octobre pour se terminer 

juste avant l’ouverture d’une saison de pêche. 

En raison de la COVID-19, nous ne faisons aucun 

déplacement. Donc, depuis le mois de mars 2020, 

l’ensemble des consultations sont tenues par de 

plateformes virtuelles. Cependant, ces 

consultations par visioconférence ont leurs limites. 

En tant que participant, c’est moins évident de 

sentir les subtilités des autres intervenants quand 

nous avons une position à avancer. 

Les consultations sur les sujets importants de 2020-

2021 ont toutes été réalisées par visioconférence, 

que ce soit les consultations sur les mammifères 

marins, la baleine noire, les révisions des pairs ou 

les différents comités consultatifs. 

 

 

Gestion du crabe des neiges de la 

zone 16 

La gestion de la pêche au crabe des neiges dans la 

zone 16 vit des heures difficiles.  

Mise à l’eau du bateau Le Rêve de Pierre © Anouk St-Onge 

Le crabe des neiges est une ressource qui a une 

abondance cyclique. Le modèle d’exploitation 

depuis le début du cycle de 2013 était de maximiser 

la récolte de la ressource pour maximiser les 

revenus. Cependant, les études réalisées après la 

saison de pêche de 2013 démontraient qu’il y avait 

60 crabes disponibles à la pêche par casier. En 

2020, les mêmes études ont montré que le nombre 

de crabes disponible était inférieur à 4 crabes. Cela 

représente une diminution de l’abondance de la 

ressource de 94 %. 



           

 

               AGENCE MAMU INNU KAIKUSSEHT 

               279 boul. des Montagnais, Sept-Îles (Québec) G4R 5R1    Tél. : 418 962-0103   Téléc. : 418 962-0136 www.l-amik.ca    

 

 

 

 

                                

Même si la diminution de quota de pêche ne fait 

pas l’unanimité en 2021, le gestionnaire des pêches 

Serge Langelier est convaincu que c’est un mal 

nécessaire.  

Mise à l’eau du bateau Chasseur D’écume. © Jeff Vollant 

Crabe des neiges de la zone 17 

Dans la zone 17, il y a aussi eu une diminution du 

niveau de récolte afin de s’ajuster au niveau 

d’abondance de la ressource. 

 

Crabe des neiges de la zone 15 

Dans la zone 15, le quota a augmenté de 5 % pour 

tenir compte de l’abondance de la ressource. Dans 

cette zone, le nouveau cycle de recrutement a 

débuté et les pêcheurs regardent avec optimisme 

les prochaines saisons de pêche. 

 

 

Homard 

Pour la saison de pêche de 2021, L’AMIK est en 

train de finaliser le projet d’évaluation du potentiel 

de cette ressource avec le Fonds des pêches du 

Québec. 

La ressource de homard représente un potentiel de 

développement important. L’ensemble des 

intervenants de la pêche sur la Côte-Nord 

attendent avec impatience les conclusions de cette 

étude. 

Message de la CNESST 

En début de cette saison de pêche, l’AMIK partage 

le message très important que la Commission des 

normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail (CNESST) a affiché sur Facebook. Pour 

protéger les travailleurs, des aménagements et des 

dispositifs doivent être mis en place afin d’éviter les 

chutes par-dessus bord. 

Voici les mesures de sécurité obligatoires :  

- Mettre en place des moyens de protection 

comme une rambarde ou un garde-corps. 

- Si aucun autre moyen de protection n’est 

mis en place pour empêcher les chutes, 

faire porter un harnais relié à un point 

d’ancrage à chaque travailleur qui doit aller 

sur le pont. 

- Éloigner les cordages des pieds des 

travailleurs dans la zone de travail. 

- Disposer d’un moyen comme une échelle 

pour permettre à un travailleur tombé à 

l’eau de remonter sur le bateau. 

Saison de pêche 2021 

L’équipe de l’AMIK souhaite une bonne saison de 
pêche à tous les capitaines et pêcheurs ! 


